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Cette acquisition est le fruit de longues négociations avec la direction de LCL qui en était propriétaire.  

Rappelez-vous, fin septembre 2020, la direction écrit au CSEC pour l’informer qu’elle met fin au prêt des 6 centres de vacances 
restants (Carnac, Hauteluce, Hendaye, La Turballe, Meschers et Pramousquier), et en demande la restitution au 31 décembre de la 
même année. Ce n’est qu’après un dialogue musclé et une pétition qui a recueilli plusieurs milliers de signatures (merci !), que la 
direction a concédé le report des restitutions des centres et la vente des centres de Hendaye et de Pramousquier à votre CSEC.  

C’est ainsi que, quelques semaines après Hendaye, début juin, Pramousquier est devenu la propriété de votre CSECPramousquier est devenu la propriété de votre CSECPramousquier est devenu la propriété de votre CSECPramousquier est devenu la propriété de votre CSEC, afin que vous 
puissiez continuer de bénéficier de cette destination méditerranéenne très prisée à des prix extrêmement compétitifs. Ces deux 
acquisitions immobilières n’ont été possibles que par l’excellente gestion de l’équipe du CSEC. 

Votre CSEC ne sera plus tributaire des décisions arbitraires d’une direction qui ne pense qu’aux gains qu’elle va retirer de ces 
opérations immobilières sans se soucier qu’elle prive, une fois de plus, les salariés d’un avantage social. 

Pour retrouver toutes les offres de votre CSEC Vacances, rendez-vous sur cseclcl.fr. Bonnes vacances ! 

2021 : POUR LCL, ANNÉE ÉPOUSTOUFLANTE FINANCIÈREMENT, 

ÉTOUFFANTE SOCIALEMENT 
Cette situation pourrait sembler incongrue, voire contradictoire. Et pourtant, elle est beaucoup plus logique qu’elle n’y parait. Si les 
résultats financiers sont aussi bons, c’est en partie grâce aux charges « maitrisées », particulièrement celles de personnel. En résumé, 
moins Monsieur MATHIEU a de salariés à (mal) payer, mieux il se porte. Plus il y a de postes vacants, plus les autres turbinent, sans 
pour autant gagner plus, voire moins. Mais cette stratégie purement comptable a ses limites. Les conséquences se font de plus en plus 
visibles. Si, ces dernières années, la productivité individuelle a fortement progresséla productivité individuelle a fortement progresséla productivité individuelle a fortement progresséla productivité individuelle a fortement progressé, la charge de travail également, de nombreux 
salariés ont explosé en vol. LCL enregistre en 2021 de tristes records : démissions, licenciements, arrêts maladie : 

En 2021, 789 démissions ont été enregistrées contre 
745 en 2019 ****, soit + 6%. 

À part le Siège et le Nord-Ouest, toutes les autres 
régions enregistrent autant ou plus de démissions. La 
progression est particulièrement marquée en               
Sud-Ouest (+79%) et sur GPNO (+13%). 

89% des démissionnaires sont issus du réseau retail et 
5% de la BEIGF-gestion de fortune. 

Pour 2022, dixit la direction, le niveau reste élevé, tout 
en ajoutant « c’est l’époque qui veut ça ». Car ce n’est 
bien sûr pas de sa faute. Et les fermetures d’agences, 
les cas de harcèlement, par exemple, on en parle ? 

En 2021, 153 licenciements ont été prononcés contre 
141 en 2019 ****, soit + 8,5%. 

62% des licenciements (95) sont pour motif nonnonnonnon     
disciplinaire (inaptitude professionnelle), contre 55% en 
2019 (78), soit + 13%, prouvant, s’il en était besoin, la 
dégradation de l’état de santé des salariés de LCL. 

Sans surprise, le réseau retail concentre 87% des 
licenciements. Bien évidemment, la direction refuse de 
communiquer le nombre d’abandons de poste.  

Quant aux ruptures conventionnelles, elle ont         
progressé de 43% par rapport à 2019 (49 Vs 28). 

CSEC VACANCES :  PRAMOUSQUIER C’EST SIGNÉ 
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Tous ces chiffres sont à analyser en tenant compte du poids de chaque direction et notamment de celui du réseau retail (73%), ainsi 
que de l’effectif global qui a baissé de 844 salariés entre 2019 et 2021. 
 

Depuis l’arrivée de Michel MATHIEU en 2016, l’effectif payé est passé de 19.777 à 17.166 à fin 2021, soit 2.605 salariés de moins (-13%).  

Dans le même temps, le PNB a progressé de 3.418 M€ à 3.696 M€ (+8%). Pour la première fois, en 2021, le PNB par salarié a 
largement dépassé la barre des 200.000 € (215.310 €). Mais à quel prix ! 
 

Tous ces chiffres expliquent parfaitement et factuellement la stratégie du Comex : vous faire travailler plus pour que l’actionnaire de 
LCL gagne plus. Très clairement, ce n’est ni la satisfaction client ni la satisfaction salarié qui focalise l’attention de nos chers 
dirigeants, mais la satisfaction de l’actionnaire.  
 

Atteindre plus de 215.000 € de productivité par salarié, même nos 
dirigeants ne doivent pas en croire leur yeux. Ils doivent se gausser des 
salariés qui, malgré tout, continuent de courber l’échine, jusqu’à ne 
plus en pouvoir. Sans nul doute, ils boivent du petit lait quand ils voient 
que la politique RH dite de « l’écrémage » fonctionne à plein régime : 
Les plus épuisés, les désabusés démissionnent, de petits nouveaux 
arrivent afin de bien leur presser le jus encore tout frais. 
 

Cela fait des années que vos élus et représentants tirent la sonnette 
d’alarme pour tenter de remédier à cette situation sociale calamiteuse. 
Mais la direction n’en a que faire. Elle fonce et réorganise à tout va, 
dans le but de supprimer encore et encore toujours plus de salariés.  
 
Une seule chose la fera ralentir dans ses funestes desseins : votre mobilisationUne seule chose la fera ralentir dans ses funestes desseins : votre mobilisationUne seule chose la fera ralentir dans ses funestes desseins : votre mobilisationUne seule chose la fera ralentir dans ses funestes desseins : votre mobilisation. D’ailleurs, des mouvements de contestation fleurissent 
et se propagent dans les caisses régionales du Crédit Agricole (Ille et Vilaine, Morbihan, Finistère, Normandie, Provence Alpes Côte 
d’Azur) ainsi que chez Casa (CA Assurances). Après seulement quelques jours de grève, les directions accordent des primes, des 
augmentations salariales, des baisses d’objectif, … 
 

On récolte ce que l’on sème ... 

 

Cette rubrique est à interpréter avec prudence puisque des arrêts liés au 
COVID sont intervenus en 2021. 

LCL a enregistré 247.055 jours d’arrêt maladie en 2021, contre 220.292 en 
2019 ****, soit une progression de 12%. Pour information, en 2020, le nombre de 
jours d’arrêt avait bondi à 294.736.  

Le réseau retail concentre 81% des jours d’arrêt maladie. 
 
 
**** 2020 ayant été atypique en raison da la crise COVID, les comparaisons ne sont pas 
exploitables. 
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GARANTIE SALARIALE INDIVIDUELLE (GSI) 
Cette garantie s’applique à tous, sous réserve de ne pas dépasser un plafond de RBA déterminé par l’AFB.  

Si vous n’avez pas obtenu au moins 3% d’augmentation salariale individuelle Si vous n’avez pas obtenu au moins 3% d’augmentation salariale individuelle Si vous n’avez pas obtenu au moins 3% d’augmentation salariale individuelle Si vous n’avez pas obtenu au moins 3% d’augmentation salariale individuelle (MSI) depuis le 1er mars 2017, alors vous percevrez ces 3% 
ou le complément sur votre bulletin de juin 2022 (minimum 100 €). 496 salariés seraient concernés cette année. 

Pour en savoir plus, n’hésitez-pas à contacter un représentant FOFOFOFO    LCLLCLLCLLCL. 


